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ÉDITO 
 
Il y a trois ans, en 2022, Bordeaux M®tropole sôengageait dans la mise en îuvre de son Plan Climat-Air-

Energie-Territorial (PCAET). Ce plan fixe une trajectoire ambitieuse : atteindre la neutralit® carbone dôici 2050. 

Il structure lôensemble de lôaction publique autour de leviers concrets : efficacité énergétique, énergies 

renouvelables, mobilités durables, économie circulaire, adaptation au changement climatique, préservation des 

milieux naturels. Cette vision transversale irrigue aujourdôhui toutes les politiques métropolitaines. 

Pr¯s de trois ans apr¯s sa mise en îuvre, ¨ mi-parcours, le PCAET démontre sa robustesse grâce à un 

dispositif de suivi et dô®valuation unique, reposant sur un syst¯me de 168 indicateurs. Ce syst¯me, partag® par 

lôensemble des directions m®tiers de la M®tropole, permet de mesurer finement le déploiement des actions 

men®es et dôajuster les orientations si n®cessaire. En compl®ment, le Barom¯tre de la transition ®cologique, 

composé de 26 indicateurs synthétiques et mis à jour chaque année, offre une lecture claire et accessible des 

résultats obtenus. Cet outil, disponible sur le site internet de la Métropole et co-construit avec les services, 

renforce lôappropriation collective des enjeux climatiques par les habitants, les ®lus, les entreprises, les 

associations et lôadministration. 

La mobilisation se traduit aussi dans les moyens financiers : le suivi des investissements et des besoins 

n®cessaires ¨ la transition sôaffine, gr©ce notamment au projet de Plan Pluriannuel dôInvestissement align® 

climat et au Contrat Climatique sign® avec lôUnion europ®enne, qui associe orientations politiques, plan 

dôactions et plan de financement. 

Parall¯lement, de nouveaux outils dôengagement et dôaccompagnement voient le jour ou poursuivent leur 

d®ploiement, tendant ¨ permettre ¨ chacun de prendre sa part dans la transition et de contribuer ¨ lôeffort 

collectif. Parmi les nombreux exemples possibles, la signature de contrats climatiques avec les grands acteurs 

du territoire, de coop®rations territoriales (contrats CoNect), ou encore la mise en îuvre de projets concrets 

comme la couverture de parkings métropolitains en panneaux solaires ou poursuite et intensification du RER 

métropolitain. 

Les premiers résultats sont là : en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, et sur la majorité 

des secteurs dôactivit®.  

Mais ce bilan est aussi un appel. Un appel à intensifier la mobilisation collective, à renforcer la cohérence entre 

nos politiques dôurbanisme, de mobilit®, dô®nergie, dôalimentation et de biodiversit®. La transformation ¨ op®rer 

est profonde, mais elle est porteuse de sens, de solidarit®s nouvelles et dôopportunit®s durables. Bordeaux 

M®tropole continuera dôagir avec d®termination pour faire de cette transition une r®ussite partag®e, un territoire 

neutre en carbone, vivable et plus juste. 

 

Christine Bost  

Présidente de Bordeaux Métropole  

Maire dôEysines   
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NOTE DE LECTURE DES INDICATEURS  
Vous retrouverez dans ce document :  

- Des indicateurs de r®sultats et dôimpact, dans la double page d®di®e, dans les encarts ç baromètre »  

de chacune des fiches objectifs, en annexe du présent document et sur le site internet de Bordeaux 

Métropole ;  

- Des indicateurs faisant état des diverses actions menées, dans les encarts rouges « indicateurs clés ». 

Ceux-ci ont des années de référence différentes selon les années de disponibilité de la donnée la plus récente 

comme le présente la frise ci-dessous.  

Enfin, pour la bonne lecture des données, les coûts dôaction affichés pour chaque fiche correspondent  

aux investissements réalisés sur la période 2022-2024. 

Adopté le 30 septembre 2022, le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Bordeaux Métropole est un outil 

strat®gique de planification ¨ lô®chelle intercommunale. Il est encadr® par la loi relative ¨ la transition 

énergétique pour la croissance verte (TECV) du 17 août 2015, et répond aux engagements de la France dans le 

cadre de lôAccord de Paris (COP21), de la Strat®gie Nationale Bas-Carbone, du Plan National dôAdaptation au 

Changement Climatique et de la Programmation Pluriannuelle de lôEnergie. 

Le PCAET vise à répondre à quatre grands objectifs : 

¶ la r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre, avec lôobjectif de neutralit® carbone en 2050, 

¶ la sobri®t® ®nerg®tique et le d®veloppement des ®nergies renouvelables avec lôobjectif de devenir 

territoire à énergie positive en 2050, 

¶ lôam®lioration de la qualit® de lôair,  

¶ et lôadaptation du territoire aux effets du changement climatique. 

Il constitue à ce titre un levier essentiel pour accompagner la transition écologique et énergétique des territoires.  

Réglementaire, ce bilan à mi-parcours du PCAET, r®alis® apr¯s trois ans de mise en îuvre, a pour vocation de 

mesurer lôavancement des actions engag®es, dô®valuer les premiers r®sultats, et dôajuster, si n®cessaire, les 

priorités et les moyens mobilisés. 

Il sôagit dôun exercice ¨ la fois technique et strat®gique, permettant de maintenir la dynamique engag®e, de 

renforcer la mobilisation des acteurs locaux, et de garantir la cohérence du PCAETavec les objectifs nationaux 

et régionaux. 

Enfin, ce bilan sôarticule avec les autres d®marches territoriales (SCoT, PLUi, SRADDETé) afin de prendre en 

compte les enjeux supra territoriaux et dôassurer une convergence des politiques publiques en mati¯re 

dôam®nagement, de mobilit®, dô®nergie et de biodiversité. Il constitue ainsi une étape clé pour réaffirmer la 

volont® collective du territoire de sôinscrire dans une trajectoire de neutralit® carbone, de r®silience et de 

sobriété. Les différentes années de référence des indicateurs et le cycle du PCAET sont présentés sur la frise 

ci-dessous. 

 



6 
 

LE BAROMÈTRE 
Ci-dessous sont pr®sent®s quelques indicateurs de r®sultat et dôimpact, à la suite de 

lôadoption du PCAET en 2022. 
Compl®ment dôinformation : Bordeaux Métropole compte 854 949 habitants au 31 décembre 2024, soit une 

croissance de +5 % par rapport à 2019, étant donnée importante pour lôatteinte des ambitions du PCAET.  

 
 

Énergie 

-7 %  
de consommation totale dô®nergie entre 2019 et 

2023 (objectif 2028 : -12 %). Source : ALEC33 

31 %  
de la consommation du territoire est couverte par 

une source dô®nergies renouvelables et de 

récupération en 2023 (donnée 2019 : 27 %, objectif 

2028 : 35 %). Source : ALEC33 

 

rĤ½ùèĠÕưÐÔưùƩ½èĕ 

-13 % 
-11 % 
-1O % 
 
Source : ATMO Nouvelle-Aquitaine 

O % 

O,O3 % 
Source : ATMO Nouvelle-Aquitaine 

 

 

 

Sources : Stratégie PCAET Bordeaux Métropole et Bilan carbone de 

territoire ï Bordeaux Métropole 2023 

Source : Bilan carbone de territoire - Bordeaux Métropole 2023 

36 % du bilan carbone total 63 % du bilan carbone  

 total 

Carbone 

 

 

 

 
 

 

[PM10] 
2024 : 15,0 µg/m

3
 

Obj. 2030 : 20,0µg/m
3 

 

[PM2,5] 
2024 : 8,3 µg/m3 
Obj. 2030 : 10,0µg/m3 

 

[NO2] 
2024 : 15,3 µg/m3 
Obj. 2030 : 20,0µg/m3 
 

de citoyens exposés aux 
dépassements de valeurs 
limites PM10 et PM2.5 
(Obj. 2030: 0%) 

de citoyens exposés aux 
dépassements de NO2 

(Obj. 2030: 0%) 
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Mobilités 

+29 %  
de trafic cycliste en cumulé entre 2021 et 

2024. Les transports en commun ont vu une 

augmentation de +32 %, et la voiture  

une diminution de -0,4 % sur la même 

période. Source : Baromètre des mobilités ï Bordeaux Métropole 

 

Ressources 

-12 %  
de production de déchets ménagers par 

habitant entre 2021 et 2024  

(objectif 2030 : -15 %). Sources : Rapports dôactivit® ï 

Bordeaux Métropole 

-11 %  
de consommation dôeau potable par habitant, 

sur le territoire de la Régie  

de lôeau entre 2021 et 2024  

(objectif 2030 : -14 %). Source : Rapport dôactivit® ï 

R®gie de lôeau 2024 

 

Urbanisme 

2O7 hectares 
artificialisés depuis 2021 (objectif 2031 : 520 

ha consommables depuis 2021 selon la loi 

Zéro Artificialisation Nette). Source : Rapport dôactivit® 

ï Bordeaux Métropole 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Lôensemble des 26 indicateurs du barom¯tre ainsi que lôanalyse d®taill®e 
qui peut en être faite sont disponibles en annexe, ainsi que sur le site  
datahub.bordeaux-metropole.fr/pages/barometre_transition_ecologique  
également accessible via le QRCODE ci-contre  

 

 

 

 

Animation 

25 OOO  
personnes ont participé à une animation de 

sensibilisation aux enjeux climatiques, 

chaque année en moyenne depuis 2021, soit 

3 % des citoyens (objectif 2028 : 2 % des 

habitants du territoire chaque année, 17 000 

citoyens par an). Source : Rapport dôactivit® ï Bordeaux 

Métropole 2024 

 

Nature 

+5 points  
de progression de la surface agricole  

du territoire exploitée en agriculture 

biologique ou en conversion entre  

2021 et 2024, soit 25 %  

(objectif 2027 : 30 %) Source : Observatoire agriculture et 

alimentation ï Bordeaux Métropole 2023 

 

Aménagement 

51 %  
de la population accède à un espace  
de fraîcheur en moins de 5 minutes  
de marche depuis son lieu de vie (objectif 
2050 : 100 %). Source : calcul interne Bordeaux Métropole 

 

https://datahub.bordeaux-metropole.fr/pages/barometre_transition-ecologique/


 

 

 

  

En 2021, les émissions directes de la Métropole (issues de son patrimoine et de 

ses services) ne représentent que près de 4 % des émissions territoriales. Pour 

atteindre les ambitions fixées dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET), lôint®gralit® des acteurs du territoire doit être mobilisée. 

A ces fins, la Métropole met en îuvre ses comp®tences auprès de lôensemble des 

acteurs du territoire (communes, entreprises, associations, citoyens, acteurs 

institutionnels) autour dôune dynamique collective et partag®e de transition 

écologique.  

 

OBJECTIF 1 : 
psd]d¢­dHsưWƩ ppsdpsH }Hd^ư
COLLECTIVE DU PROJET DE 
TRANSITION  
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5 fiches action 

22 mesures opérationnelles 

 

 

INDICATEURS CLÉS 
 
+23 % sur le nombre d'agents publics formés et/ou sensibilisés à la transition écologique et sociale entre 

2022 et 2024, soit 3 427 sur la période (objectif 2026 : 6700). 

 

x2 sur le nombre de participations citoyennes organisées par la Métropole, depuis 2021 sur des projets 

transition écologique, soit 119 participations ayant recueilli près de 50 800 avis citoyens. 
 

10 millions dôeuros alloués aux associations pour des projets de transition écologique en 2024 et 2025. 

 

 

 

 

 

ACTION 2 

Constituer une bibliothèque des 

initiatives en matière de transition 

écologique.  

(Réorientée) 

Niveaux de maturité 

Expérimentation, étude 

Passage ¨ lô®chelle 

Stratégie dédiée, indicateur(s) de suivi 

Exemplarité 

ACTION 1 

Former et informer, pour que 

chacun comprenne les enjeux, 

les mécanismes et effets du 

changement climatique.  

ACTION 3 

Encourager la participation 

citoyenne. 

  ACTION 4 

Favoriser lôappropriation des 

enjeux de transition dans le 

« tissu associatif ». ACTION 5 

Réduire et compenser les 

émissions de CO2 des 

manifestations métropolitaines. 
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2O21 2O22 2O23 2O24 Objectif 

Nombre de 
citoyens 
sensibilisés 

13 500 (12 %) 45 500 (5 %) 16 000 (2 %) 
25 500  
(3 %) 

2 % de la population par 
an en 2028 (soit 17 000 

citoyens par an) 

FAITS MARQUANTS 
 
¶ 2023 : Renouvellement du format du Club développement durable des communes (organisation de 

cycles thématiques : num®rique responsable, d®chetsé). 

¶ 2023 : Organisation des assises européennes de la transition à Bordeaux. 

 

 

¶ 2024 : Lancement du budget participatif Métropolitain « Métropole rafraîchissante ». 

¶ 2024 : Création du Comité citoyen climat. 

La sensibilisation, lôinformation et la formation de lôensemble des acteurs du territoire se sont d®velopp®es par le 

biais de différents dispositifs portés par Bordeaux Métropole, tels que le club développement durable  

des communes ou le kit dôaccompagnement ¨ la transition ®cologique des acteurs ®conomiques du territoire.  

Lôarticulation entre les diff®rents dispositifs a ainsi renforc® la capacit® de la M®tropole ¨ accompagner divers 

publics : citoyens, associations, entreprises ou grands comptes avec pour objectifs de faire comprendre les 

enjeux concrets de la transition et de faciliter le passage ¨ lôaction. A titre dôexemple, un annuaire recensant des 

associations expertes de de la transition écologique et sociale est mis à disposition des acteurs économiques, 

pour développer des accompagnements selon les thématiques choisies.  

Les formations aux enjeux de la transition écologique à destination de tous les agents ont également été 

développées, renforcées, rendues plus opérationnelles et connectées à leur quotidien de travail. 

Dans ce cadre, la Maison £cocitoyenne vise ¨ devenir un outil central de la mobilisation et de lôaccompagnement 

au changement grâce aux conférences, expositions, ateliers qui y sont proposés. 

Un poste dédié aux associations y a été créé pour les mettre en réseau, faire le lien entre leurs expertises et les 

attentes de la M®tropole (gr©ce notamment ¨ la tenue dôune r®union annuelle depuis 2023 de pr®paration de la 

campagne de subventions). La mise en place dôun questionnaire sur lô®co-responsabilité des actions des 

associations dans le cadre des campagnes de subventions depuis 2023 permet de les accompagner au mieux. 

Un kit dôaccompagnement vers la transition ®cologique des associations a ®t® co-construit avec le service Vie 

Associative de la Ville de Bordeaux pour favoriser la prise en compte ces enjeux pour toutes les actions.  

En parall¯le, un Comit® citoyen climat a pu °tre d®velopp® et a permis dôint®grer les citoyens dans la vie du 

PCAET. 

Depuis le d®marrage du PCAET, lôappropriation collective de la transition ®cologique a ®t® acc®l®r®e gr©ce ¨ 

une meilleure structuration de la gouvernance, une montée en puissance des partenariats et des dispositifs 

proposés, et une diversification des publics cibles. 

Lôaction de constitution dôune biblioth¯que des initiatives a ®t® r®orient®e : elle ne fera pas lôobjet dôun 

déploiement interne, ceci afin de rationaliser les moyens et les outils à disposition des partenaires. Différents 

outils sont actuellement ¨ lô®tude. 

 

COÛ}ư15ưWƩ +}Hd^ 
Pas dôinvestissement significatif mais action couverte par des frais de fonctionnement, exemple : activités de 

la Maison Écocitoyenne. 

BAROMÈTRE 
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EXEMPLES CONCRETS SUR LE TERRITOIRE 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Réserve citoyenne 

Face à la multiplication des événements extrêmes (tempêtes, inondations, méga-feux, caniculesé),  

Bordeaux Métropole a créé sa Réserve citoyenne métropolitaine en juin 2023. Premier dispositif à cet échelon 

en France, la R®serve a lôambition dô°tre un des leviers de la strat®gie de r®silience territoriale de Bordeaux 

M®tropole en sôint®grant au Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS). 

En 2024, la R®serve regroupe plus dôune centaine dôhabitants volontaires et a vocation ¨ sôagrandir 

progressivement. Les bénévoles sont formés aux risques majeurs afin de participer à des missions avant/ 

pendant/ après un épisode de crise dans la Métropole : 

- Acculturation de la population et pr®paration aux situations de crise ou dôurgence (sensibilisation du 

grand public, exercices de sécurité civile é), 

- Aide aux populations en p®riode de crise (suivi des personnes fragiles, appui logistique é), 

- Soutien aux populations sinistrées durant la phase post-crise et de retour à la normale (opérations de 

nettoyage, gestion des dons mat®riels é) 

 

Comité citoyen climat 

Dans le cadre des travaux dô®largissement de la 

gouvernance du PCAET et afin dôapprofondir 

lôassociation des parties prenantes du territoire 

dans lôatteinte des objectifs climatique, un 

Comité citoyen climat a vu le jour en 2024.  

Sous la forme dôune sous-commission du 

Conseil de Développement Durable (C2D) de 

Bordeaux Métropole, cet outil garantit  

un lien direct entre les citoyens et les projets 

opérationnels. Ce nouveau cadre fait suite  

à une première mobilisation citoyenne,  

et vise une plus grande implication de la société 

civile dans les politiques publiques de Bordeaux 

Métropole.  

Après plusieurs sessions de travail,  

en février et avril 2025, ayant réuni  

18 membres, des propositions ont été apportées 

aux directions opérationnelles  

de la Métropole sur la gestion et le tri  

des végétaux chez les particuliers. La deuxième 

rencontre de 2025 portera sur les leviers 

dôengagement citoyen sur le r®emploi et la 

seconde main. 

 

Budget participatif « Métropole 

rafraîchissante » 

Bordeaux Métropole a mis en place une 

stratégie  

de long terme visant à créer et développer  

de nouvelles zones de fraîcheur à travers 

lôensemble du territoire.  

Cette stratégie repose sur plusieurs initiatives 

concrètes pour créer des espaces publics 

agréables à vivre et, accessibles à tous, 

notamment pendant les périodes de fortes 

chaleurs. Bordeaux Métropole donne le pouvoir 

d'agir aux citoyens pour améliorer le bien-être de 

tous face aux fortes chaleurs dans  

le cadre de la 2e édition du dispositif de Budget 

Participatif, consacré cette année au programme 

« Métropole rafraîchissante ». 

Au total, pr¯s dô1 million dôeuros seront d®di®s ¨ 

la réalisation de projets portés par  

des associations et votés par les citoyens. 
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Pour atteindre ses objectifs de neutralité carbone, Bordeaux Métropole met en place 

des feuilles de route communes, contractualisées ou partenariales, définissant des 

engagements réciproques autour de thématiques prioritaires de la transition 

écologique (mobilité durable, gestion des déchets, développement des énergies 

renouvelablesé) 

Parmi les outils de mobilisation, les contrats de co-développement avec les 

communes sont ainsi renforcés pour mieux intégrer les enjeux de transition, tandis 

que les coopérations avec les territoires voisins (notamment girondins) sont 

consolidées autour de projets communs. La Métropole souhaite également jouer un 

rôle actif au niveau international en soutenant des projets de coopération 

décentralisée dans des territoires vulnérables face au changement climatique.  

 

 

OBJECTIF 2 : 
RENFORCER LES PRATIQUES 
DE COOPÉRATION  
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INDICATEURS CLÉS 
 
39 acteurs du territoire partenaires des objectifs climatiques de Bordeaux Métropole en 2024 (entreprises, 

institutions). 

8 partenaires publics signataires des contrats de coopération (ex : CoNect) (objectif 2026 : 20). 

14 projets financ®s ¨ lôinternational sur les domaines des d®chets, de lô®nergie et des mobilit®s. 

x2 sur le nombre de projets financ®s ¨ lôinternational dans les domaines de lôeau entre 2021 et 2024, soit 11 

projets en 2024. 

x5 sur le nombre dô®tudes dôopportunit® ou de faisabilit® de la mise en place solaire photovoltaµque sur le 

patrimoine communal bâti et non bâti dans le cadre des contrats de codev entre 2022 et 2024, soit 89 

études réalisées sur la période. 

 

 

 

4 fiches action 

18 mesures opérationnelles 

 

 

Niveaux de maturité 

Expérimentation, étude 

Passage ¨ lô®chelle 

Stratégie dédiée, indicateur(s) de suivi 

Exemplarité 

ACTION 6 

Contractualiser des objectifs 

partenariaux avec les acteurs du 

territoire sur les ambitions et les actions 

du Plan climat. 
ACTION 7 

Renforcer la transition énergétique 

et écologique dans les 

partenariats avec les communes, 

les territoires voisins et à 

lôinternational.  

ACTION 8 

Animer et contribuer à des réseaux 

multi-acteurs (agents, communes, 

habitants, entreprises, institutions, 

associations). 

 

ACTION 9 

Créer une coopérative carbone 

territoriale en lien avec les territoires 

voisins.  
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FAITS MARQUANTS 
 
¶ 2022 : Lancement de la démarche partenariale du PCAET (forum des partenaires et travaux de 

coopérations). 

 

¶ 2024 : lancement de lôalliance de Bordeaux pour lô®nergie solaire (signée en premier lieu par Bordeaux 

Métropole). 

¶ 2024 : poursuite du développement et consolidation de la stratégie partenariale autour du PCAET, en 

co-construction avec les acteurs du territoire.  

 

 

 

Des contrats de co-développement (CODEV) entre Bordeaux Métropole et les vingt-huit communes du territoire 
existent, afin dôaccompagner ces communes dans la prise en compte des enjeux de transition. A ce titre, la 
m®tropole propose par exemple depuis 2022 une aide technique pour la r®alisation dô®tudes dôopportunit® et/ou 
de faisabilité concernant la mise en place de panneaux solaires photovoltaïques sur leur patrimoine communal 
bâti et non bâti (dont les parkings). 
 
Depuis 2021, Bordeaux Métropole développe des contrats de coopération avec les territoires voisins. De 

nouveaux partenaires publics sont ainsi signataires de ces contrats chaque année. Cela permet de mutualiser 

les comp®tences, dôharmoniser les actions climat, et de renforcer la solidarité territoriale.  

La Métropole est également impliquée dans des projets de coopération européenne et au-del¨ afin dô®largir son 

®chelle dôaction. A titre dôexemple, la M®tropole peut d®dier jusquô¨ 1% de son budget annuel li® ¨ la gestion des 

d®chets au financement dôappels à projets de solidarité internationale pour les associations, les dispositifs de 

soutien et les aides d'urgence. La Métropole a ainsi lancé en 2024-2025 son premier appel à projets « solidarité 

déchets ». Au total, sept projets ont été co-financés par Bordeaux Métropole en 2024-2025, le prochain appel à 

projets aura lieu en 2026.  

Bordeaux M®tropole a ®galement publi® en 2025 un appel ¨ projets dans le domaine de lôacc¯s durable ¨ 

lô®nergie, permettant de soutenir dôici ¨ la fin de lôann®e 6 projets. Ces projets ®nergie et d®chets se situent au 

B®nin, en C¹te dôIvoire, en Arm®nie, ¨ Cuba, au Maroc, au Cameroun, au Congo, et au Sénégal. 

 

Initialement lanc®e en 2022 (notamment via le forum des partenaires) et centr®e sur des cat®gories dôacteurs 

(citoyens, associations, communes, entreprises), la stratégie partenariale du Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET) a été redéfinie en 2024 en co-construction avec les acteurs du territoire. Elle vise à articuler les besoins 

communs et spécifiques de ces acteurs.  

La mise en place de lôAlliance solaire, sign®e en premier lieu par Bordeaux M®tropole, permet de r®unir un vaste 
panel de partenaires du territoire dans le but de les accompagner dans le développement de cette énergie 
renouvelable. 

Par ailleurs, un Comité citoyen climat a été mis en place en tant que sous-commission du Conseil de 
d®veloppement (C2D), afin dôint®grer la soci®t® civile dans la gouvernance du PCAET et de faire dialoguer les 
projets techniques et les attentes citoyennes.  

Enfin, les travaux de r®flexion sur la mise en îuvre dôune action de contribution carbone volontaire sur le 
territoire se poursuivent et pourraient aboutir dôici quelques mois ¨ une mise en îuvre concr¯te. 

 

 

COÛ}ư15ưWƩ +}Hd^ 
Pas dôinvestissement significatif, mais action couverte par du temps de travail dôagents de la Métropole. 
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Image pour terminer ou autre (on doit rester sur 4 pages 
Ð½ĀęưùƩèÐÕÔƚ 

 
 

Alliance solaire 

Depuis juin 2024, une Alliance est née pour 
promouvoir et développer l'énergie solaire sur le 
territoire. Initiée par la Ville de Bordeaux, elle 
associe 25 signataires, parmi lesquels de 
nombreux acteurs institutionnels et privés, 
moteurs de la solarisation bordelaise. Pour la 
premi¯re ann®e dôexistence de lôAlliance solaire, 
la Ville de Bordeaux a proposé une 
programmation composée de 4 évènements (2 
rencontres techniques et 2 temps forts) et a 
accueilli pas moins de 28 nouveaux signataires 
¨ lô®t® 2025. 

Contrats CoNect  

Bordeaux Métropole et le Pôle Territorial  
du Cîur Entre-deux-Mers ont signé en 
décembre 2023 un contrat des Nouveaux 
Equilibres de Coopération Territoriale (CoNect). 
Afin de renforcer la coopérations sur des sujets 
communs, une grande variété de projets est 
développée, tels que le renforcement des 
continuités cyclables, 
la poursuite de lôinterconnection des r®seaux de 
transports en commun, le renforcement de la 
coopération touristique ou encore  
le partage dôexp®rience sur la mise en îuvre du 
PCAET pour atteindre la neutralité carbone en 
2050.  
La mise en place de coopérations entre  
les territoires permettra de mieux piloter  
les dynamiques ¨ lôîuvre dans une logique 
opérationnelle et itérative. 
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